
 
 

 

Commission des normes, de l’équité,  
de la santé et de la sécurité du travail 
 
cnesst.gouv.qc.ca 

Unité dédiée, accès à l’information 
1600, av. D’Estimauville, 7e étage, secteur 4 
Québec (Québec) G1J 0H7 

 

 

Québec, le 18 juin 2026 
 

 
 

 
 
Objet : Demande d’accès du 29 mai 2026 
 N/D : 2694350SST 
 

 
En réponse à votre demande du 29 mai dernier, vous trouverez ci-joint une copie des rapports 
d’intervention produits, à la suite de l’événement survenu le 26 février 2008, chez Olymel à Vallée-
Jonction. 
 
Conformément aux articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1, et 174 de la Loi sur la santé 
et la sécurité du travail, RLRQ, c. S-2.1, les rapports d’intervention ont été caviardés et 
dépersonnalisés afin de protéger le caractère confidentiel ou personnel de certains 
renseignements qu’ils contiennent. 
 
Nous devons vous informer que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information 
de réviser cette décision. Nous joignons une note explicative concernant l’exercice de ce recours 
et les articles pertinents. 
 
Espérant le tout à votre satisfaction, veuillez agréer nos salutations distinguées. 
 
 
Le substitut du responsable de l’accès aux documents et 
de la protection des renseignements personnels, 
 
 
 
 
Vincent Paré, avocat 
vincent.pare@cnesst.gouv.qc.ca 
Téléphone : 418 266-4900 poste  
Télécopieur : 418 528-7245 

 

VP/jr 

 

p.j. 

Me Vincent Paré
Signature numérique de Me 
Vincent Paré 
Date : 2026.06.18 11:18:54 -04'00'
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1979, c. 63, a. 174; 1990, c. 31, a. 8; 1994, c. 12, a. 67; 1997, c. 63, a. 
128; 1998, c. 36, a. 193; 2001, c. 44, a. 30; 2005, c. 15, a. 172; 2012, c. 
25, a. 76; 2025, c. 8, a. 79. 


























































